A. S DIALLO A
PRIMAIVURE REPUBLIQUE DU MALI
UN PEUPLE-UN BUT-UNE FOI

SECRETARIAT GENERAL
DU GOUVERNEMENT S 76

(@)

(s

/P-RM DU 9§ JUIL 2004

2
c

DECREIN°04

DE "ERMINANT LE CADRE ORGANIQUE D < LA DIRECTION
YONALE DE 1" AMENAGEMENT DU TE :RITOIRE.

_NA
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Vu la Consttution ;
Vu  la Loi N°94- 009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la création, de
—YPerganisation, deJa-gestion et du contréle-des services publics modifié parla Loi
N202-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu  POrdonnance N°04-009/P- RM du 25 mars 2004 portant crcatson de la D1rcch0n
e i Nahonalc de I’ Amenagemult du Territorre ;
Vu Ic ‘Décret N°04-226/P-RM du 21 juin 2004 ﬁxant g orgamsatlon et les modahtes de
& fonctlonnement dcla Direction Nationale de I’ Aménagemént du Territoire ;.
Vu e Décret N°1 79/PG -RM du 23 juillet 1985 fixant les conditions et procedures
d’élaboration et de gestion des cadres organiques ;
Vu  le Décret N°204/PG-RM du 21 aoit 1985 déterminant les modalités de gestion et de
controle des structures des services publics ;
Vu  le Décret N°04- 140/P-RM du 29 avril 2004 portant nomination du Premier Ministre ;
Vu  le Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant nomination des membres du

Gouvermnement ; :

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

-DECRETE : % 954

ARTICLE 1 : Le cadre organique (structures et effectifs) de la Direction Nationale de
-1*Aménagement du Territoire est défini et arrété comme suit : e S







